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C'est l'annonce faite hier
par le ministre des droits
humains, Alexandre Désiré
Tapoyo, au cours de l'ate-
lier de restitution d'activités
2015 de l'organisation non
gouvernementale (ONG)
Samba Mwanas. Il mettait
en lumière les violences
multiformes dont sont en-
core victimes des milliers
d'enfants au Gabon et les
manquements concernant
leur prise en charge.

"QUE se passe-t-il dans le
cœur de l'homme ou de la
femme qui est poussé à faire
subir des violences à un en-
fant? Il est temps de s'arrê-
ter ! Nous ne pouvons pas
assister, indifférents et im-
puissants au drame d'en-
fants...C'est pourquoi, en
partenariat avec les bu-
reaux des conseils munici-
paux, d'arrondissements et
départementaux, et avec la
participation active des
ONG, je décide l'ouverture,
dès cette année, de cellules
d'écoutes au sein des struc-

tures des collectivités lo-
cales. Ces cellules d'écoute,
animées par des experts, se-
ront chargées de recevoir et
d'accompagner les victimes
dans toutes les démarches
utiles de réparation, et de
défense".Ainsi s'exprimait hier, leministre des Droits hu‐mains, de l'Egalité deschances et des Gabonais del'étranger, Alexandre Dé‐siré Tapoyo, au cours de larestitution d'activités 2015de l'ONG Samba Mwanas,dans les locaux de la com‐

mission nationale desdroits de l'Homme(CNDH). Une cérémonie àlaquelle ont pris part desreprésentants de plusieursministères et de parte‐naires au développement,ainsi que le secrétaire gé‐néral du CNDH, JosephOndo Eva.Des résolutions vivementappréciées par les partici‐pants, et qui constituaientune réplique adaptée ausombre tableau, dresséquelques instants plus tôtpar la présidente de Samba

Mwanas, Hortense Nname,s'agissant de recherchesmenées depuis trois anspar sa structure sur cetteproblématique. L'on y re‐tiendra, entre autres, leschiffres de 2116 dénoncia‐tions de violences faitesaux enfants, dont 1586(75%) d'abus sexuels re‐cueillis durant cette seulepériode de l'enquête allantde 2012 à 2015. Mais aussi,que sur les 163 plaintesformulées, 138 ont étéabandonnées, soient prèsde 85% ! Tout aussi grave,

que 11% de ces violencessexuelles (viol, inceste,etc.) sont commises dans larue, contre 64% en famille,et 25% à l'école. Ces deuxderniers lieux étant pour‐tant "des cadres par excel-
lence du suivi d'un enfant",déplorait la présidente. Etparmi les goulots d'étran‐glement qui empêchentd'éradiquer ce "léau, "igu‐rent des intimidations defamilles victimes, des pro‐cédures trop lourdes sur leplan médical, judiciaire, etdu suivi psychosocial,

ajouté à l'absence accruede structures d'accueilpour la protection des en‐fants. Le Gabon ne dispo‐sant à ce jour que du seulcentre d'accueil d'enfantsdu quartier Angondjé, dansla commune d'Akanda. Re‐venant sur les résolutions
"émouvantes" du membredu gouvernement, l'ora‐trice les a quali"ié de salu‐taires pour le combat quemène Samba Mwanas,celui de la protection et lapromotion des droits del'enfant et du jeune."C'est tout ce qu'on attend
du gouvernement, parce
que ce sont nos partenaires
par excellence. On espère
qu'avec ces résolutions, il y
aura des choses qui vont
bouger dans l'intérêt supé-
rieur des enfants", a‐t‐elledit. Ce d'autant plusqu'Alexandre Désiré Ta‐poyo, clôturant son propos,a pris "l'engagement ferme,
si nécessaire, de poursuivre
en justice tout contreve-
nant, y compris les parents
qui refusent d'aider leurs
enfants victimes, notam-
ment ceux qui rechignent à
porter plainte".

Des cellules d'écoute pour accompagner les victimes
Violences et abus sexuels faits aux enfants au Gabon

F.B.E.M
Libreville/Gabon

Des représentants de ministères et partenaires de
l'ONG écoutant les différents intervenants.
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Alexandre Désiré Tapoyo (c.), avec à sa droite, 
Hortense Nname de Samba Mwanas.
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C'est la décision prise à l'is-
sue de l'assemblée géné-
rale organisée mercredi
dernier. Une rencontre qui
s'est articulée autour de
deux principaux points: le
licenciement du secrétaire
général du Synatel et l'ap-
pel lancé au syndicat, par
la direction générale, pour
examiner la nouvelle grille
salariale. 

LE syndicat national des té‐lécommunications (Synatel),qui a organisé son assem‐blée générale mercredi der‐nier, menace d'entrer engrève. Au sortir deséchanges avec les salariés, lebureau du syndical a décidéde déposer une lettre à la di‐rection générale de Gabon

Telecom, pour demanderl'annulation de la sanctionfrappant son secrétaire gé‐néral et annoncer le dépôtd'un préavis de grève. Cette rencontre faisait suiteà la décision prise par la hié‐rarchie de Gabon télécom,lors du conseil de disciplinequi s'est tenu mardi dernier,de licencier Martin EssonoObounou, secrétaire généraldu Synatel. Un verdict quiest venu jeter de l'huile surle feu dans cette entrepriseoù le climat était déjà délé‐tère.Le bureau du syndicat aréagi à cette situation, dansun premier temps, en adres‐sant une lettre à la directiongénérale pour protestercontre le licenciement deson leader, qu'il juge abusif.Dans cette lettre également,le bloc mené par le secré‐taire adjoint, Brice Mbelé, adénoncé le musellement desemployés et des leaders syn‐

dicaux. Mais aussi les viola‐tions "lagrantes du Code dutravail, en son article 294 re‐latif aux statuts de déléguésdu personnel dans l'exercicede leurs fonctions. En effet, il était reprochéMartin Essono Obounoud'être allé à l'encontre de la

décision de sa hiérarchie entenant l'assemblée généraleextraordinaire du 11 juin2015 au parking de la Cena‐com, sis aux 9 étages, plutôtqu'au siège d'Owendo. A cemotif, s'ajoutait celui d'en‐voyer un message télépho‐nique conviant les salariés à

ladite assemblée générale etdans lequel, il aurait tenudes propos injurieux à l'en‐contre du secrétaire généralde l'entreprise. Réagissant à la demanded'explication qui lui a étéadressée, l'intéressé a pré‐cisé qu'il  avait tenu ses pro‐

pos dans le cadre de l'exer‐cice de son action syndicale.Ce que la société Gabon Te‐lecom a rejeté, quali"iant cesécrits comme étant la mani‐festation d'un mépris etd'une insubordination mani‐feste à l'égard de la hiérar‐chie et contraire auxdispositions de l'article 6 durèglement intérieur de l'en‐treprise en vigueur, demême qu'à l'exercice dudroit syndical. Selon ses compagnons, Mar‐tin Essono Obonou, qui re‐vendique 25 ans de carrière,ne mérite pas un tel sort.D'où la menace brandie parces derniers d'entamer unenouvelle grève si réparationn'est pas faite dans les plusbrefs délais. L'appel lancé au syndicatd'examiner la nouvelle grillesalariale par la direction gé‐nérale, a constitué ledeuxième point à l'ordre dujour.

Le Synatel menace d'entrer en grève
Front social social/Gabon Telecom
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Le secrétaire  général adjoint du Synatel, Brice Mbelé, lors de l'assemblée générale
mercredi dernier. Photo de droite : Le bureau du Synatel s'adressant aux salariés.
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Mercredi dernier, s'est
achevée, à l'Institut fran-
çais, la rencontre qui avait
réuni pendant deux jours
historiens, littéraires, scienti-
fiques et passionnés de
l'œuvre du grand Blanc de
Lambaréné, portée, entre
autres, sur la question du
principe du respect de la
vie.

REUNIS, depuis le mardidernier, à l'Institut français,dans le cadre de la poursuite

de la ré"lexion sur l'œuvredu Dr Albert Schweitzer, his‐toriens, scienti"iques et au‐tres passionnés de sa vie sesont entretenus sur les diffé‐rents questions liées à la vul‐garisation de sa productionmultiforme. Il était question,au cours de ces échanges, devoir dans quelle mesure,l’œuvre de Schweitzer pour‐rait être étudiée dans toutesses profondeurs, surtout dese la réapproprier et de larendre plus accessible à unmaximum de personnes.En tant que médecin, philo‐sophe, humaniste, le "bondocteur" pourrait apporterun plus dans la société gabo‐naise et constituer une plus‐ value dans les programmesde recherche. Organisé sous le thème "l'homme, sontemps et son principe du

respect de vie", ce colloqueavait pour ambition de met‐tre en avant le caractère hu‐maniste de cet homme quiaccordait une place de choixau respect de la vie soustoutes ses formes.Ainsi, plusieurs points ont‐ils donc été retenus parmilesquels, la vulgarisation del’œuvre du Dr Schweitzerpar des actions concrètes, lamise en place d'une équipemultidisciplinaire du Gabonet surtout le renforcementdu musée de Lambaréné,a"in qu'il devienne un vérita‐ble centre d'information etde documentation au ser‐vice de toute la communautéscienti"ique.

Jean‐Christian Obame, mem‐bre de la fondation AlbertSchweitzer, n'a pas manquéde souligner que cet illustrehomme est considéré, au‐jourd'hui, comme un monu‐ment mondial par l'Unesco(Organisation des Nations‐unies pour l'éducation, lascience et la culture). Ce quiconstitue déjà un effort nonnégligeable dans cette poli‐tique de vulgarisation. Mais,des efforts restent encore àconsentir. Pour sa part, Syl‐vère Mbondobari, conféren‐cier, pense que Schweitzerreste aujourd'hui ce qu'il aété pour beaucoup de sescontemporains : une attrac‐tion.

Vulgariser la pensée du grand Blanc de Lambaréné
Fin du colloque international sur Dr Albert Schweitzer
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La directrice de l'Institut français, Bénédicte 
Deschamps, et Sylvère Mbondobari, conférencier,

lors de la clôture du colloque.
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